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20 2 2  DLH  12  -  Réalisation  37- 41,  rue  Jacob  (6e)  d'un  progra m m e  de  créa tion  d'une
résidenc e  étudiant s  et  jeunes  cherche u r s  compor t an t  49  logement s  PLUS  et  14  logement s
PLS  par  la  RIVP  – Subvention  (2  535  800  euros)

 
PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

La  Chancelle rie  des  Universi tés  de  Paris  est  propriét ai r e  d’un  ensem ble  immobilier  à
usage  de  burea ux  situé  37- 41,  rue  Jacob  (6e)  qu’elle  souhai te  céder  à  un  opéra t eu r  social
pour  y réalise r  une  résidence  pour  étudian ts  et  jeunes  cherch eu r s ,  dans  le  cadre  d’un  bail
à  const ruc tion  d’une  durée  de  85  ans.

Dans  le  cadre  d’un  appel  à  manifest a t ion  d’inté rê t ,  la  RIVP  a  été  retenu e  et  devrait  donc
conclure  ledit  bail  prochaine m e n t  aux  fins  de  réalise r  un  progra m m e  de  transform a t ion  de
cet  ensemble  remarq u a ble  en  une  résidence  compor t a n t  63  logement s  pour  étudian ts  et
cherch eu r s  (49  logement s  PLUS  - 14  logemen t  PLS)  et  dont  la  gestion  devrait  être  confiée
au  CROUS  de  Paris.  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  cédé  est  consti tué  de  trois  immeubles  protégés ,  se  développa n t  en
R+3 + c o m bles .  Les  bâtimen t s  situés  aux  numéros  37  et  39  ont  été  édifiés  au  18 ème  siècle,
tandis  que  le  troisième  situé  au  n°41  a  été  construi t  dès  le  17 ème  siècle.  Les  3  façades  sont
remarq u a b les ,  avec  de  nombre u s e s  modéna tu r e s  et  seront  restau r é e s  dans  le  respec t  de
l’architec tu r e  d’origine.  
Le  projet  prévoit  la  création  d’une  circulat ion  transve r s al e  entre  les  bâtimen t s  afin  de
pouvoir  desservir  l’ensem ble  des  logement s  étudian ts  par  une  cage  d’escalie r  donnan t  sur
une  entrée  au  39  rue  Jacob.  Un  commerc e  de  66  m²  sera  implanté  sur  rue  à  droite  de  cet te
entr ée  au  numéro  41.  

La  transform a t ion  de  cet  ensemble  de  bureaux  en  logemen t s  nécessi te r a  une
rest ruc tu r a t ion  import an te  du  bâtimen t ,  les  maté riaux  struc tu r e l s  d’origine  seront
conservés  au  maximu m  et  une  isolation  par  l’intérieu r  sera  créée  à  l’aide  de  matér iaux  bio-
sourcés .  

La  labellisation  NF  Habita t  HQE  Paris  est  envisagée  par  la  RIVP.



2°)  Descrip tion  du  progra m m e

Ce  progra m m e  de  créa tion  de  résidence  étudiant s  compren d  63  logemen t s  (dont  49
logement s  PLUS  et  14  logement  PLS)  d’une  surface  utile  totale  d’environ  1  276  m²,  se
répa r t issa n t  en  : 

 49  logemen t s  T1  PLUS  pour  étudiant s ,  d'une  surface  utile  totale  de  901,3  m²  et
d'une  surface  moyenn e  d'environ  18  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  7,02
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

 14  logement s  PLS  pour  jeunes  cherche u r s ,  d'une  surface  utile  totale  de  374,5  m²,  se
décompos an t  en  :

-  5  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  21  m²  ;
-  8  T1bis  d'une  surface  moyenne  d'environ  28  m²  ;
-  1  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  48  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  13,69
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

Selon  la  taille  des  logemen t s ,  les  loyers  s’échelonne ro n t  entre  224  et  719  euros  par  mois.
Les  étudiant s  pour ron t  bénéficier  de  l’APL  en  fonction  de  leurs  revenus  et  de  leur
situation  de  boursie rs .

La  gestion  de  la  résidence  sera  confiée  au  CROUS  de  Paris.

Par  ailleurs,  le  projet  compre n d  un  local  d'activité  d’une  surface  totale  de  66m²  dont  le
loyer  mensuel  s’élèvera  à  25  €  / m².  
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II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l’opéra t ion  de  création  de  la  résidence  est  évalué  à  11  990  030  euros
soit  190  318  €  par  logemen t ,  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t
s

Locaux
d'act ivi t é

s

TOTAL
Opérat io

n

Charge  foncière
     3  365  
483    

       1  398  
395    

   4  76 3  
87 8    

    245  
794    

     5  00 9
67 2    

Travaux
      4  163  
327    

      1  729  
908    

    5  89 3  
23 5    

      289  
195    

      6
18 2  43 0

Honorai r es /Diver
s

          941  
651    

          391  
266    

      1  33 2  
91 7    

         66  
211    

        1
39 9  12 8

TOTAL
    8  470  
461    

       3  519  
569    

   11  990  
03 0    

     601  
200    

     12
59 1  23 0

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros)

PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t s

Locaux
d'act ivi t é

s

TOTAL
Opérat io n

Prêt  CDC
(40  ans)

2  049  928  
   2  04 9

928    
      2  049  928

Prêt  foncier
CDC  (80

ans)
2  455  455  

    2  45 5
455    

 
      2  455

455    

Prêt  PLS  (40
ans)

     1  606  808
    1  60 6

808    
      1  606  808

Prêt  PLS
foncier  (80

ans)

      1  020  
269    

    1  02 0
269    

 
      1  020

269    

Subvention
principale

État
980  000  

      98 0
000    

        980  000

Subvention
Ministè r e s  

294  000
                     
-   

        29 4
000    

 
          294

000    

Subvention
Région

392  000           64  400
      45 6

400    
         456  400

Subvention
Ville  de  Paris

1  881  300         654  500
   2  53 5

800    
 

      2  535
800    

Fonds
propres

417  778
           173  
592    

       59 1
370    

     601
200    

      1  192
570    

TOTAL 8  470  461
       3  519  
569    

   11  99 0
030    

     601
200    

     12  591
230    
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3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvrira  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressourc es ,  à  l’aide  personn alisée  au  logeme nt  et  que,  conformé m e n t  à
l’article  R  331-  12  du  Code  de  la  Const ruc tion  et  de  l’Habita tion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressourc es  PLA-
I.

En  contrep a r t i e  de  ce  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  participa tions  apport ée s  par  les  
co- financeu r s ,  les  droits  de  rése rva tion  seraient  ainsi  répa r t is  :

- Préfectu r e  de  Paris  : 19  logement s  ;
- Ville  de  Paris  : 33  logemen t s  ;
- Ministè r e s  : 9  logemen t s  ;
- Autres  : 2  logemen t s .

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

- D’approuver  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  précité,
et  d’accorde r  à  la  RIVP  une  subvent ion  d’un  montan t  maximum  de  2  535  800  euros  ;

- D’accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  aux  emprun t s  PLUS  et  PLS  à  souscri re  par  la  RIVP  pour
le  finance m e n t  des  logemen t s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris

5


	

